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Le 15/1/2010

AVIS DE REINSCRIPTION
pour ’année scolaire 2010 / 2011

La direction rappelle aux parents que les réinscriptions commenceront a partir du
lundi 1 /2 /2010, tous les jours de 7h 30 a 14h 30.

Pricre de passer au bureau d’inscription pour remplir les fiches de réinscription.

Les parents désireux de réinscrire leur(s) enfant(s) sont priés de verser a 1’école un
acompte de 100.000 L.L. par enfant.

Cet acompte sera intégralement déduit de la scolarité.

IMPORTANT :
Il est a rappeler que la réinscription des apprenants est un acte administratif qui

n’engage nullement le collége ; seuls les résultats et la conduite des apprenants décideront
de leur admission définitive pour 1’année scolaire 2010 / 2011.

Merci de votre compréhension
LA DIRECTION



